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Au cegep Limoilou 
La répression montre le nez 

Le ministère de l'Education vient 
de mettre fin, il y a un an et demi à 
peine, à une tutelle au cegep de Li-
moilou. Il y avait terminé ses tra-
vaux. Aujourd'hui, il prend prétexte 
d'un événement délibérément gonflé 
par lui (les expériences au départe-
ment de chimie) pour mener une en-
quête sur l'état de la pédagogie au 
cegep de Limoilou. 

Faut-il, à ce sujet, rappeler au mi-
nistre que les péripéties — poussées 
hors de toutes proportions raisonna-
bles par une presse peu rigoureuse 
— du "Commando du Pif" se sont 
déroulées pendant une semaine d'ac-
tivités supplémentaires hors pro-
gramme? La prise n'est-elle pas un 
peu mince pour justifier une enquête 
"sur la façon dont sont conduites les 
activités pédagogiques dans les éta-
blissements d'enseignement public." 

Faut-il rappeler également que 
c'est contre l'avis des professeurs 
réunis en assemblée générale que le 
cegep de Limoilou a créé un dépar-
tement interdisciplinaire que le minis-
tre de l'Education évoque aujourd'hui 
pour justifier l'enquête qu'il s'apprê-
te à mener avec, dit-il, l'accord du 
collège. "Il s'agit, dans mon esprit, 
dit le ministre dans sa lettre au Con-
seil d'Administration, d'une initiative 
de votre conseil appuyé par le minis-
tère". Pourtant, jamais le ministère 
n'avait fait droit au grief des profes-
seurs sur la création de ce départe-
ment. 

Faut-il rappeler aussi comment une 
certaine presse s'est régalée, en dé-
cembre dernier, de l'insistance du 
ministère de l'Education à exacerber 
au département de chimie du cegep 
de Limoilou ce qui a été au fond un 
conflit interne à ce département. Le 
ministère y a commandé une enquête 
de police au-delà de la décision du 
collège de réinstaller les professeurs 
à leur poste. Les six professeurs de 
chimie sont aujourd'hui poursuivis, 
en vertu de la loi des poursuites som-
maires "pour détention d'explosifs 
entre le 7 et le 16 novembre". L'en-
semble des professeurs de chimie 
des collèges de la province sont ame-
nés dans leur travail à faire manipu-
ler par les étudiants et à manipuler 
eux-mêmes des produits "très dan-
gereux". Jamais obligation n'a été 
faite aux professeurs de chimie de 
détenir individuellement des permis 

L A COMMISSION M A R T I N OU 

pour travailler avec ces matières. 
Seront-ils demain l'objet de poursui-
tes similaires? 

Ce sont les collèges qui sont pro-
priétaires et dépositaires de ces pro-
duits et qui devraient en conséquence 
détenir de tels permis si la loi les y 
oblige. Comme une certaine presse 
n'a pas manqué de déclarer coupa-
bles ces professeurs injustement ac-
cusés, le MEQ profite maintenant de 
cet événement qu'il a créé lui-même 
pour élargir son terrain d'interven-

tion à toute la pédagogie du collège 
de Limoilou (évaluation des program-
mes, évaluation des étudiants, évalua-
tion des professeurs, évaluation des 
structures internes du collège, etc.). 

Pourquoi maintenant tous les pro-
fesseurs doivent-ils être évalués? 
Pourquoi maintenant cette ingérence 
dans les libertés académiques et dans 
les libertés départementales qui sont 
garanties à tous les professeurs par 
leur convention collective que le MEQ 
a signée lui-même il y a à peine 1 
an et demi? 

au cegep de Limoilou une démesure 
qui s'explique mal. A moins... 

...A moins que le MEQ ne cher-
che à procéder d'autorité à l'analyse 
institutionnelle du cegep de Limoi-
lou. Le mandat que fixe le ministre 
aux enquêteurs de Limoilou ne laisse 
pas de doute à ce sujet: "évaluer 
l'état de la pédagogie quant aux as-
pects suivants: 

— le contenu des cours offerts par 
le collège correspond-il au program-
me défini par te ministère? 

— le régime pédagogique est-il 
respecté? 

— quelles sont les diverses prati-
ques pédagogiques en usage? 

— les procédures et méthodes d'é-
valuation des étudiants sont-elles 
correctes et les mécanismes d'enca-
drement par lesquels le collège s'as-
sure de la qualité de son enseigne-
ment sont-ils suffisants? 

— les rapports entre» le Conseil, 
le comité exécutif, les cadres supé-
rieurs, les départements et la Com-
mission pédagogique dans le proces-
sus de prise de décision à caractère 
pédagogique sont-ils clairement éta-
blis?" 

...A moins encore que le MEQ ne 
soit à mettre en place sommairement 
les éléments de réforme contenus 
dans le Livre Blanc qui circule ac-
tuellement incognito. On retrouve dans 
ce Livre Blanc les mêmes intentions 
(mise en place de méthodes de con-
trôle, modification à la loi des collè-
ges, pouvoirs d'enquête développés, 
etc.) que celles que charrie la lettre 
du ministre au C.A. de Limoilou. 

Quelques semaines après son élec-
tion le gouvernement actuel annon-
çait un Livre Blanc sur l'enseigne-
ment collégial. A la manière dont il 
travaille, Limoilou en est un exemple 
trop évident, le MEQ aura déjà procé-
dé à leurs mises en place quand les 

Les "bombes" de Limoilou 
c'était quoi? p. 8 

LE LIVRE BLANC AVANT 
LA LETTRE 

Il y a dans les actions menées 
par le MEQ (poursuites et enquête) 

politiques seront soumises à la con-
sultation générale. Le MEQ ne fait 
pas connaître ses politiques, il les 
implante. (suite page 3) 

la libre négociation battue en brèche 

Volume 9 numéro 2 

Une maternité 
libre et 
consentie 

page 2 

La négociation 
dans les 
maisons privées 

page 3 

Au fil des 
conventions 

page 6 

Encore les cours 
de philo! 

page 7 

À quand 
la carte 
de "punch"? 

page 8 

La "raison-
nabilité" à 
Radio-Québec 

pages 4-5 page 8 



Protéger la femme enceinte contre l'arbitraire patronal 
Ce n'est pas d'hier qu'on souligne le 8 

mars. Cette Journée Internationale des 
Femmes fut instituée en mars 1911, au 
Congrès de la Deuxième Internationale 
Communiste, sous la recommandation de 
Clara Zetkin, militante socialiste alle-
mande, en souvenir de la lutte des tra-
vailleuses du textile à New York en 1857. 

Au Québec, pour une troisième année 
consécutive, nous avons marqué cette fê-
te en front commun CSN-CEQ-FTQ, car 
elle rencontre deux objectifs: 
manifester notre solidarité aux travail-

leuses de partout, puisque des actions 
en ce sens se déroulent à travers le 
monde; 

faire le point sur nos revendications et 
nos luttes communes. 
C'est pourquoi les trois centrales 

avaient invité non seulement les travail-
leuses et les travailleurs syndiqués à 
manifester, mais également toutes les 
personnes conscientes des batailles à me-
ner pour le droit à la maternité, le droit 
à l'avortement libre et gratuit et un ré-
seau de garderies contrôlées par les usa-
gers. 

Parmi ces points de revendication, c'est 
à l'urgence d'une législation sur les con-
gés maternité que nous nous sommes 
ralliées cette année. 

Les travailleuses, qu'elles soient syn-
diquées ou non, sont lourdement pénali-
sées en l'absence de toute disposition sur 
la maternité. Les travailleuses non syn-
diquées représentent environ 65% des 
femmes sur le marché du travail et ab-
solument aucune disposition ne les protè-
ge contre l'arbitraire patronal lorsqu'el-
les sont enceintes. Elles peuvent être 
congédiées n'importe quand, sans droit de 
retrouver leur emploi. 

Voilà ce que nous revendiquons pour 
les femmes au travail ou en chômage: 

Un congé de 20 semaines avec plein sa-
laire 

Financé par les employeurs et admi-
nistré par l'Etat 

Garantissant le droit de retour au poste 
occupé auparavant 

Garantissant tous les autres droits re-
liés à l'emploi 

Garantissant le droit à un congé paren-
tal sans solde 

Interdisant toute discrimination à l'em-
bauche ou en cours d'emploi relative à la 
grossesse, à sa possibilité ou à la situa-
tion familiale. 

Nous revendiquons que le gouverne-
ment adopte, dans les plus brefs délais, 
une législation sur le congé de materni-
té pour que les femmes travailleuses au 
Québec cessent d'être pénalisées parce 
qu'elles sont ou ont été enceintes. 

Lutter pour un réseau de garderies 
subventionné par l'Etat, c'est encore ré-
clamer le droit égal pour tous de travail-^ 
1er. Cette lutte est, de façon prioritaire, 
liée aux chances d'accès des femmes au 
marché du travail. 

Les trois centrales et leurs membres 
affiliés constatent l'urgence de question-
ner l'Etat pour qu'il ne relègue pas tou-
jours cette revendication d'un réseau de 
garderies sous la pile de ses dossiers 
en souffrance! 

En attendant, des travailleurs et des 
travailleuses ont fait avancer cette lutte, 
en gagnant à certains endroits, des garde-
ries sur leurs lieux de travail. 

En même temps que nous nous battons 
pour un principe qui est celui du droit au 
travail et du droit à la maternité, nous 
nous battons pour que la crise du capita-
lisme actuel ne nous enlève pas les ac-
quis durement gagnés par la classe ou-
vrière. Dans ce déplorable contexte, les 
femmes jugent très lointain l'accès réel 
au droit au travail. Comment acquérir et 
conserver des congés maternité, des gar-
deries, si le travail est inexistant? 

C'est pourquoi toutes les femmes syndi-
quées doivent lutter aux côtés des tra-
vailleurs non seulement sur les points 
spécifiques à leur oppression, mais sur 
toutes les revendications de la classe 
ouvrière. 

La conservation de nos emplois en dé-
pend. 

La progression du droit au travail aussi. 
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DANS LES COLLÈGES PRIVÉS 

Les patrons répondent par le maraudage 
Lors de la rencontre des délé-

gués des différents syndicats im-
plantés dans les maisons d'ensei-
gnement, le 3 mars dernier, prévue 
pour faire le bilan de la première 
étape de "l'opération remise en 
phase" avec les autres secteurs de 
l'éducation, il semblait assez clair 
que les employeurs refuseraient de 
prolonger d'une année les conven-
tions collectives actuellement en 
vigueur. 

Après avoir réclamé que les 
maisons privées d'enseignement 
soient couvertes par le régime de 
négociation du secteur public et pa-
rapublic afin de pouvoir négocier 
certains aspects de leurs condi-
tions de travail avec le gouverne-
ment, puisqu'il finance à plus de 
80% ces institutions, il était né-
cessaire que les conventions col-
lectives échoient en même temps 
que les autres en 1979. 

Cette mise en phase est devenue 
nécessaire car si antérieurement 
les négociations se déroulaient en 
même temps, elles ont été dépha-
sées du fait que ces syndicats ont 
signé des conventions de trois ans 
(selon le Code du travail), alors 
que le gouvernement signait des 
conventions de 4 ans. Il faut donc 
se réajuster. 

La volonté de ces syndicats d'ob-
tenir la prolongation d'une année 
supplémentaire poursuit deux ob-
jectifs. D'abord être en négocia-

Limoilou.. , (suite de la page 1 ) 
Le parti québécois a toujours prôné 

dans son programme la revalorisation 
de l'enseignement public. C'est une 
opération de dénigrement de cet en-
seignement que le MEQ cautionne au-
jourd'hui. Et pendant tout ce temps, 
il garde un silence religieux sur 
l'enseignement privé... 

Devant un tel état de chose, la 
FNEQ presse le ministre 

1) de faire lever les accusations 
portées contre les professeurs de 
chimie; 

2) de faire connaître au plus tôt ses 
politiques sur l'enseignement collé-
gial dont le retard compromet un dé-
bat sur lequel la population pourrait 
peut-être avoir prise. A moins qu'il 
ne cherche à les appiquer à la pièce 
et en discuter ensuite l'à-propos, 
comme le laissent supposer diverses 
interventions récentes dans le réseau. 

tion en même temps que les autres 
afin de ne pas etre affaiblis par des 
combats isolés et de participer à 
l'effort collectif de la prochaine 
ronde puisque c'est la négociation 
avec le gouvernement qui déter-
mine leur échelle de salaire. En-
suite parce que nous croyons que 
seul le gouvernement peut garan-
tir les emplois de ces syndiqués 
qui ont vécu au cours de la derniè-
re année des expériences de négo-
ciation qui se sont déroulées sous 
le signe de la menace de fermetu-
re de la part de leur employeur. 

De plus, nos positions sur l'en-
seignement privé exige que nous 
puissions obtenir des garanties 
syndicales liées à nos positions de 
principe notamment au chapitre de 
la sécurité d'emploi. Seul le gou-
vernement peut être l'interlocuteur 
en cette matière. 

DEPART DE 
L 'OPERATION 

C'est ainsi que le 3 février 1978, 
les syndicats suivants arrivent à 
la réunion avec le mandat de re-
porter les conventions: Notre-Da-
me, les Salésiens de Sherbrooke, 
le Séminaire St-François de Cap-
Rouge, le Collège de Lévis, le Sé-
minaire de Chicoutimi, le Séminai-
re de St-Hyacinthe, le Séminaire de 
St-Georges de Beauce ainsi que 
le Petit Séminaire de Québec sont 

déjà ajustés pour 1979. Viendront 
s'ajouter à l'opération mise en 
phase: Joliette et Mérici. L'école 
secondaire Mont-Royal n 'a pas en-
core pris sa décision, alors que 
Ste-Anne de la Pocatiére décidera 
peu après d'accepter de conclure 
avec l'employeur une reconduction 
pour trois autres années. St-Jean-
Eudes, en négociation depuis près 
d'un an, décide de signer un con-
trat qui se terminera en 1981, avec 
une tâche de 16 périodes par se-
maine de 5 jours et des groupes de 
classe de 34 élèves. 

Lors de cette rencontre, les dé-
légués décident de déposer, dès la 
semaine suivante, des lettres d'en-
tente auprès des employeurs, en 
précisant que nous attendions des 
réponses pour le 15 février. 

MARAUDAGE 
PATRONAL 

Le 17 février, à l'exception de 
St-Hyacinthe qui a reçu un accord 
du patron, personne n'a de répon-
se. Cependant, les délégués qui 
font rapport de leur rencontre avec 
les diverses parties patronales se 
rendent bien compte que les répon-
ses, remarques, commentaires ou 
observations sont très semblables. 

A partir de ces échanges, on est 
à même de constater que les re-
présentants patronaux font du ma-
raudage en incitant les représen-

tants paisiblement chez eux. Il ap-
paraît clairement que les em-
ployeurs, par l'intermédiaire de 
leurs associations patronales, se 
sont rencontrés et se concertent de 
façon très suivie. Eux ne parlent 
absolument pas de se désaffilier, 
soit de l'A.I.E.S., soit de l'A. 
C.Q. 

Pour assurer la coordination de 
l'opération "mise en phase", un 
comité est mis sur pied.- Il sera 
composé d'un responsable à la né-
gociation, un responsable à l'action 
et deux militants se partagent la 
responsabilité de l'information. De 
cette façon, des contacts continus 
se font entre les syndicats. 

Lorsque les délégués se retrou-
vent, le 3 mars, la situation est la 
suivante: St-Hyacinthe a toujours 
son accord, tandis que Notre-Dame' 
et Sherbrooke ont reçu l'offre de 
reconduire pour trois (3) ans les 
conventions en vigueur en ajustant 
les salaires et la participation au 
plan d'assurance. Ailleurs, pas de 
réponse. Cependant, le maraudage 
pour inciter les syndicats à se dé-
saffilier se poursuit. Pourtant la 
concertation patronale, par l'A.I. 
E.S., se poursuit par des rencon-
tres provinciales. 

Devant l'état des réponses, les 
délégués estiment qu'il est néces-
saire de retourner devant les as-
semblées générales pour faire le 
point et renouveller les mandats. 

La sécurité d'emploi en jeu 
Abondonner notre objectif d'obtenir une prolongation 

d'un an afin d'arriver en 1979 avec les autres signifie 
que nous abandonnons la possibilité de négocier notre 
sécurité d'emploi. Cela veut aussi dire que nous nous 
exposons à de fortes pressions à propos de la tâche 
ainsi que d'autres acquis. Cela veut dire que nous 
nous détachons et décidons de faire cavalier seul. 

Avons-nous fait toute cette démarche depuis près de 
18 mois pour abandonner maintenant? Il est clair que 
la question se pose. 

11 s'agit de savoir si l'offre que font les employeurs 
de reporter les conventions actuelles pour trois ans 
paraît acceptable. 

Il s'agit de savoir si nous acceptons de ne pas amé-
liorer certains aspects de nos conditions de travail 
pendant trois autres années. 

Il s'agit de savoir si nous sommes prêts à mettre 
au rancart notre pouvoir de négociation. 

Il s'agit surtout de savoir si nous accepterons de 
laisser s'introduire des différences importantes en-
tre nous, faisant en sorte que nos différences nous 
empêchent de nous associer pour supporter nos reven-
dications. Car les offres des employeurs n'ont pas 
seulement pour effet de créer des différences sur les 
tâches, sur les départements, sur les commissions 
pédagogiques, sur les bénéfices sociaux, elles ont pour 
effet de nous éparpiller dans le temps: ici trois ans, 
là un an et là deux ans. 

Réunis en atelier sectoriel, les délégués ont donc 
décidé de retourner devant les assemblées générales 
pendant la deuxième semaine de mars pour confirmer 
auprès de ces dernières les mandats de mise en phase 
et de concertation, notamment pour la reconduction 
des conventions pour un an. Les choix de ces assem-
blées sont d'autant plus importants qu'il y va de la 
solidarité de ce groupe d'enseignants et de son rap-
port de force avec leurs employeurs. 

Un calendrier chargé en mars 
Au cours du mois de mars, les comités locaux seront mêlés de très près à révolu-

tion du dossier de préparation de la prochaine ronde de négociation. Voici le calen-
drier de ces activités: 

o 14 mars, réunion des comités locaux de préparation de la négociation sur la ques-
tion de la tâche; 

o 16 mars, rapport et commentaire des comités locaux; 
o 17, 18 mars, réunion du comité de coordination de la FNEQ afin de compiler les 

résultats de la consultation et préparer un document sur nos politiques fédérales 
de négociation; 

o 21, 22 mars, le Bureau Fédéral met la dernière main à la préparation du Conseil 
Fédéral; 

o 29, 30, 31 mars, 1er et 2 avril, le Conseil Fédéral va se pencher sérieusement 
sur le dossier de négociation. 
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Rapport Martin 

La politique salariale est négociable... 
Dans le mémoire qu'elles déposaient 

devant la Commission Martin le 21 dé-
cembre dernier, les trois centrales syn-
dicales demandaient d'étendre le champ 
des matières négociables dans le sec-
teur public et para-public et de laisser 
à la libre négociation la chance de s'ex-
primer. 

Le 22 février dernier, la Commis-
saire Martin, amputée de son bras syn-
dical - M. Michel Grant avait quitté à 
la suite de l'adoption de la loi 45 - pro-
duisait un rapport qui, s'il a le mérite 
de suggérer clairement de rendre né-
gociable la politique et la masse sala-
riale, s'éloigne sérieusement des objec-
tifs proposés dans le mémoire commun 
des centrales. 

De fait, sur l'étendue de la matière 
négociable, le rapport Martin admet que 
la politique salariale — ses principes 
ou paramètres et son application — et 
la masse monétaire en découlant sont 
négociables. Cependant elle brise la 
logique de son raisonnement en retran-
chant du champ du négociable des ob-
jectifs tels: autorisation d'enseigner et 
qualification des enseignants, le mode 
de sélection et d'engagement des fonc-
tionnaires de même que leur permanen-
ce, la classification, maintien du prin-
cipe du mérite, etc... 

UNE NEGOCIATION PROVINCIALE 

Au chapitre des structures, le rapport 
reconduit le cadre tracé dans la loi 95, 
en assujettissant cette fois les associa-
tions ou groupement d'employeurs au 
Code du travail. 

Paradoxalement, à l'opposé, la Com-
mission Martin procède à l'inverse pour 
la partie syndicale. Elle convient bien 
sûr que la négociation doit se dérouler 
au niveau provincial - de façon secto-
rielle ou même intersectorielle (table 
centrale) — mais renvoie les syndicats 
à leurs unités locales pour les mandats 
de grève ou d'acceptation des conven-
tions collectives. 

Bref, c'est presque une invitation au 
"scabisme", mais cette fois d'un syndi-
cat tout entier. De la même façon, un 
syndicat local pourrait refuser de si-
gner la convention négociée à l'échelle 
provinciale. 

Quant à une possible négociation lo-
cale, elle est soumise à la négociation 
entre les parties. A défaut d'entente, 
toutes les stipulations des conventions 
collectives seraient négociées à la table 
sectorielle, ou intersectorielle le cas 
échéant. 

mais non les services essentiels 
Les services essentiels dans le 

secteur des Affaires sociales, c'est 
un fait bien connu, sont pour une 
bonne part — pour ne pas dire en-
tièrement - responsables de la mi-
se sur pied de la Commission Mar-
tin. Il fallait bien s'attendre à ce 
qu'elle y mette un soin particulier. 

Sur ce plan, le rapport t\Aartin a 
livré la marchandise. Pas moins du 
tiers des recommandations du rap-
port (37 sur 98) portent sur les ser-
vices essentiels! 

Et pour cause... Les commissai-
res s'abandonnent en effet sur cette 
épineuse question à une séance de 
défoulement qui tient du délire. Après 
avoir livré un diagnostic bien "ta-
pé" sur la loi 253, ce lamentable 
échec de la dernière ronde, le rap-
port f^artin propose une nouvelle... 
loi 253 en plus sophistiqué. 

On est d'abord surpris par l'a-
morce. Le rapport propose en effet 
de laisser à la négociation locale, 
entre le 1er mars et le 1er mai, la 
détermination des services essen-
tiels! Parions sur la responsabilité 
des travailleurs, disent les com-
missaires... 

Mais les dés ne sont pas aussitôt 
lancés qu'ils retirent leur mise! 

Si aucun accord ne devait interve-
nir entre les parties, au niveau lo-
cal, on passe à une étape provincia-
le où les instances provinciales — 
syndicales et patronales — cherche-
raient à dénouer le litige local. Si 
cette étape devait, elle aussi, faire 
défaut de produire une entente, c'est 
le syndicat qui se chargerait de 

dresser, dans un avis écrit, expédié 
le 15 mai au plus tard, la liste des 
services essentiels à maintenir... 
C'est pas beau ça? Justement ce 
qu'on demandait, presque... 

Comité des bénéficiaires 
Si la procédure s'arrêtait là, tout 

irait pour le mieux dans le meilleur 
des mondes. Mais tel n'est pas le 
cas. 

Le rapport Martin propose en ef-
fet de mandater l'Office des profes-
sions du Québec (des travailleurs de 
la base quoi?) pour qu'elle mette 
sur pied un Comité protecteur des 
bénéficiaires. 

En 1972 et en 1976, on avait eu 
affaire aux tribunaux. Cette fois, 
on aurait droit au comité protec-
teur des bénéficiaires. C'est lui 
qui se chargerait d'abord "d'infor-
mer" la population sur ses droits 
en matière de services essentiels. 
Première étape de la propagande. 

C'est lui surtout qui se poserait 
en juge de la qualité et de la justes-
se des services essentiels décrits 
dans les avis syndicaux. S'il devait 
juger que les services ainsi offerts 
ne sont pas suffisants, le comité 
pourrait tenter une dernière média-
tion "obligatoire". Si cette dernière 
tentative échoue et que le syndicat 
refuse de modifier son avis pour le 
rendre conforme aux désirs du co-
mité, ce dernier pourrait recom-
mander au Conseil des ministres de 
retarder — par arrêté en conseil — 
le droit de grève dans cette institu-

LE CONSEIL DU TRESOR MENE 
LE BAL 

Le mémoire syndical demandait que 
le gouvernement s'implique clairement 
aux tables de négociations, y compris 
dans les institutions privées d'enseigne-
ment et universités. 

Le rapport Martin admet ce principe 
et propose que le Conseil du Trésor 
devienne mandataire, négociateur et si-
gnataire des conventions collectives aux-
quelles le gouvernement est partie. Il 
se refuse cependant à pousser à sa limi-
te cette reconnaissance du rôle de l'Etat 
dans la négociation. 

La Commission Martin reste en effet 
silencieuse sur cette question de l'inté-
gration des maisons privées d'enseigne-
ment et les universités dans le cadre 
de négociation du secteur public et para-
public. 

Dans un autre ordre d'idée, le mé-
moire syndical demandait que les par-
ties puissent se rencontrer plusieurs 
mois avant l'échéance des conventions 
pour s'échanger les données de fait 
essentielles à la discussion éclairée des 
questions à négocier. 

La Commission Martin répond par la 
mise sur pied d'un "centre de données" 
autonome dont le mandat serait précisé 
par un groupe de travail bipartite (em-
ployeur-syndicat). 

tion aussi longtemps que les servi-
ces essentiels ne seront pas garan-
tis de façon jugée satisfaisante par 
le comité. 

Le Conseil des ministres pourrait 
refuser de se rendre à la suggestion 
du comité (la raison d'Etat a des rai-
sons que la santé n'a pas) mais ne 
pourrait pas procéder sans un avis 
du comité. 

Si jamais enfin — car le Comité 
protecteur est aussi chargé de sur-
veiller "l'évolution de la situation" 
— on passait outre à une entente, le 
comité pourrait suggérer: 1) la sus-
pension du droit de grève dans l'é-
tablissement en question, par arrê-
té en conseil toujours; 2) obtention 
d'une injonction contre les salariés 
visés. 

Quant aux syndicats qui auront ob-
tenu une entente locale ou fourni une 
liste 'satisfaisante", ils devront en-
core supporter un comité protecteur 
des bénéficiaires qui viendra sur-
veiller l'application de l'entente et 
voir si l'évolution de la situation ne 
justifierait pas... plus de personnel! 

Si tout ça est respecté... et on en 
passe... nous aurons droit à la grè-
ve dans le secteur des affaires so-
ciales, pourvu bien sûr, qu'un avis 
de 8 jours ait été expédié. 

Quant au secteur de l'éducation, 
la commission ne propose rien de 
moins que de modifier l'article 99 
du Code du travail pour donner au 
Conseil des ministres les pouvoirs 
de lever lui-même le droit de grève 
s'il estime que l'éducation est me-
nacée. 

Dossier 

Variations sur 

le thème 
"obligatoire" 

Les trois centrales syndicales 
s'étaient opposées à ce qu'un ca-
dre restrictif vienne dicter les 
étapes et la forme de la négocia-
tion. Mats le rapport Martin s'est 
plutôt laissé tenter par les mé-
moires patronaux (A.H.P.Q. et 
F.C.S.C.Q.) qui proposaient 
d'insérer dans un calendrier fic-
tif le déroulement de la négocia-
tion. 

Ainsi, après avoir fixé au 1er 
janvier l'expiration des conven-
tions coHectives, la commission 
laisse 3 mois (jusqu'au 1er avril) 
aux parties pour déposer leurs 
offres et demandes. Ces deman-
des et offres seraient alors ren-
dues publiques. 

Si par hasard le mois qui suit 
n'était pas suffisant à une entente, 
c'est un conseil de médiation qui, 
du 1er juillet au 1er septembre, 
interviendrait dans le dossier et 
déposerait son rapport s'il n'y 
avait pas entente. Le rapport se-
rait également rendu public. 

Une mois plus tard, le 1er oc-
tobre, (de réflexion sans doute!) 
les syndiqués pourraient enfin re-
courir à la grève. Après la négo-
ciation "obligatoire", la média-
tion "obligatoire", ce seraient 
enfin les services essentiels 
"obligatoires" avant de pouvoir 
expédier les avis "obligatoires" 
de 8 jours précédant tout arrêt 
de travail. 
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POUR LES TROIS CENTRALES CSN-CEQ-FTQ 

L'approche répressive triomphe sur le droit de grève 
Les trois centrales syndicales, 

dans leur mémoire commun déposé à 
la Commission Martin en décembre 
dernier, avaient souligné aux com-
missaires que le chemin utilisé ha-
bituellement par les détracteurs du 
droit de grève dans les services pu-
blics passait par une utilisation dé-
magogique du problème des services 
essentiels. 

Dans leur réaction commune au 
rapport Martin, les trois centrales 
n'ont pu que déplorer le fait que les 
commissaires se soient laissé pren-
dre au jeu des épouvantails à moi-
neaux et aient senti le besoin de 
s'orienter dans des formules répres-
sives. 

Ainsi, soulignent les centrales, en 
préconisant d'abord de soumettre 
l'exercice du droit de grève à une 
mécanique complexe d'avis préala-
bles de huit (8) jours avant le déclen-
chement de la grève, les commissai-
res se sont manifestement rendus 
aux souhaits des patrons qui cher-
chaient à éliminer tout effet de sur-
prise et à bloquer les tactiques de 
harcèlement. 

Après avoir dénoncé l'usage de 
paravent pour le pouvoir Exécutif 
auquel les précédents gouvernements 
avaient réduit les tribunaux, les 
commissaires Martin et Bouchard, 
poursuivent les centrales, proposent 
de créer de toutes pièces pour le 
secteur hospitalier, sous prétexte 
d'assurer les services essentiels, 
un autre paravent: le comité de pro-
tection des bénéficiaires, au juge-
ment duquel ils suspendent l'exer-
cice du droit de grève. 

UN PARAVENT POUR LE 
CONSEIL DES MINISTRES 

Très clairement, ce Comité de 
protection des bénéficiaires se pré-
sente comme un homme de paille 
pour l'Etat-employeur en négocia-
tion. Plus que jamais auparavant, la 
question des services essentiels, 
qu'on voulait exclure du champ de 
l'affrontement, fera partie intégran-
te des stratégies patronales de né-
gociation: le même organisme qui va 
définir d'une main les mandats pa-
tronaux de négociation, le Conseil 
des ministres, pourra de l'autre 
suspendre pour une durée définie ou 
indéfinie l'exercice du droit de grè-
ve... dans l'intérêt de ses mandats 
de négociation. 

De la même façon, le Conseil des 
ministres pourra à tout moment in-
voquer des "intérêts supérieurs" (à 
ceux des bénéficiaires) pour ne pas 
se rendre aux voeux du Comité. Qui 
plus est, les commissaires donnent 
mandat à ce Comité, de "préparer" 
le terrain avant même le début des 
négociations, en sensibilisant la po-
pulation à la question des services 

essentiels? N'est-ce pas là une in-
vitation à créer, par la propagande, 
une psychose collective favorable aux 
interventions subséquentes du Con-

seil des ministres. 
Sur ce terrain, les commissaires 

l'ont oublié, c'est nettement au gou-
vernement à faire preuve de "rai-

Rien qui puisse servir de base 
sérieuse à un texte de loi 

Les recommandations des commissai-
res Martin et Bouchard ne sauraient 
toutes, loin s'en faut, constituer les ba-
ses d'interventions législatives suscep-
tibles d'améliorer le fonctionnement du 
régime des négociations dans les sec-
teurs public et parapublic. 

En particulier, tes commissaires, dont 
on aurait pu s'attendre, compte-tenu de 
leur expérience, à ce qu'ils tiennent 
compte des limites qu'imposent les réa-
lités concrètes à l'intérieur desquelles 
se meuvent les parties, ont trop souvent 
raisonné en faisant abstraction de ces 
réalités. C'est le cas notamment en ce 
qui a trait aux services essentiels et au 
déroulement des négociations. 

C'est pourquoi, nous exigeons que 
l'Etat-iégislateur se contraigne, avant 
de concevoir son ou ses projets de loi,. 

à laisser se confronter comme trois 
points de vue distincts, celui des com-
missaires, celui du gouvernement-
patron qui n'a pas été livré à la Com-
mission et qui viendra peut-être par le 
ministre de Belleval et son comité in-
terministériel, et enfin celui des syn-
diqués des secteurs public et parapublic 
exprimé pour l'essentiel dans notre 
mémoire du 21 décembre dernier. 

Sur le champ du négociable, les com-
missaires reconnaissent que les fausses 
pudeurs de l'Etat patron ne sauraient 
justifier une soustraction du champ du 
négociable des questions telles que la 
masse salariale et la politique salaria-
le. Malheureusement, les commissaires 
n'ont pas osé pousser jusqu'au bout leur 
logique et ont soustrait à la négocia-
tion le plan de qualification des fonc-

sonnabilité", à se montrer "civili-
sé". 

Faudra-t-il pour bien illustrer le 
caractère partial de ce genre de 
proposition, revendiquer à notre tour 
la mise sur pied d'un autre Comité 
de protection des bénéficiares, 
composé celui-ci de véritables usa-
gers et de travailleurs pour juger 
de la qualité des services offerts à 
la population en temps normal, et 
particulièrement en période de cou-
pures dans les budgets de la Santé, 
et pour surveiller la qualité des 
pratiques professionnelles des ex-
perts et des cadres qui prennent des 
décisions quotidiennes relatives à la 
vie et à la santé des usagers. 

RAISONNABILITE 
Ce que la Commission Martin n'a 

pas compris, poursuit le texte remis 
aux journalistes, "c'est qu'en con-
sentant du bout des lèvres à faire 
confiance au sens des responsabilités 
des travailleurs syndiqués et en pro-
posant par ailleurs de les mettre en 
tutelle quand vient le temps d'exer-
cer le droit à la grève, elle commet 
le même type d'affront à la dignité 
des travailleurs que l'ont fait d'au-
tres mesures répressives comme la 
loi 253." 

Selon les porte-parole de la CSN, 
de la CEQ et de la FTQ, MM. Mar-
tin et Bouchard se sont comportés 
comme si les syndiqués du réseau 
hospitalier étaient moins soucieux 
que les administrateurs d'hôpitaux, 
les médecins, les politiciens et les 
experts, d'être solidaires des usa-
gers des services de santé. 

tionnaires, les qualifications des ensei-
gnants, etc. 

De la même façon, les commissaires 
recommandent au gouvernement de ne 
pas se cacher derrière des intermédiai-
res pour négocier et proposent au gou-
vernement de s'identifier clairement à 
la table de négociation. Là encore cepen-
dant leur cohérence est brisée par leur 
silence sur la participation du gouverne-
ment aux négociations dans les institu-
tions privées, les universités et le sec-
teur des loisirs et sports où il reste le 
principal bailleur de fonds. 

Quant au déroulement des négocia-
tions, les commissaires se sont laissés 
tenter par les naTves (?) volontés patro-
nales d'encadrement de la négociation 
dans un échéancier rigide, avec dépôt 
obligatoire, négociation obligatoire, et 
médiation obligatoire, etc... 
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Au fil 
des 

conventions 

LE GRIEF DU MOIS 

Des professeurs en instance 
de mise à pied perpétuelle 

Le 17 mars sera entendu, au Cegep de Rosemont, l'audition d'un grief portant 
sur l'annulation des préavis. Une partie du litige est lié aux aspects suivants 
du mécanisme de sécurité d'emploi. L'interprétation du Collège: même si les 
clientèles justifient l'annulation des préavis, émis en avril 77 pour 77-78, le 
Collège se refuse à les annuler prétextant un éventuel surplus de personnel pour 
l'année 78-79. La cerise sur le gâteau: ces préavis sont calculés dans la norme 
(i.e. à même le nombre de professeurs alloués au CEGEP). 

Les chargés de cours 

de rUQAM avec la FNEQ 
Les quelque 500 chargés de cours de l 'UQAM ont enfin obtenu 

gain de cause dans leurs tentatives de syndicalisation. 

Après 2 ans de lutte, le Tribunal du Travail vient de leur ac-
corder une accréditation en tant que syndicat autonome affilié à 
la FNEQ. 

Pour y parvenir, le Syndicat des chargés de cours de l 'UQAM 
a dû contrer les efforts de l'administration de l'Université qui 
contestait la requête et l'ineptie du ministère du Travail qui re-
fusait de reconnaître ce nouveau syndicat. 

C'est le Tribunal qui a finalement tranché en faveur des char-
gés de cours. Ces derniers entendent entamer bientôt les négocia-
tions pour la conclusion d'une première convention collective. 

L'interprétation syndicale demande l'annulation des dits préavis sur la base 
de 5.4.17c) "Au plus tard le 30 octobre suivant, le Collège confirme ou annule 
par écrit, le préavis selon la clientèle étudiante réelle de l'année en cours se-
lon l'évaluation laite au 20 septembre". L'interprétation syndicale veut que tout 
préavis non annulé soit calculé hors norme sauf pour la partie de la tâche jus-
tifiée par les clientèles réelles: (cf. 5.4.06k) "Pendant l'année d'engagement qui 
suit l'année ou il a reçu le préavis prévu à 5.4.04, le professeur exerce les 
fonctions de professeurs déterminées par le Collège. Il est considéré hors nor-
me pour fin d'allocation des effectifs enseignants du Collège sauf dans la .me-
sure ou il remplit une tâche partielle d'enseignement qui reste disponible dans 
sa spécialisation"). 

Le grief sera entendu devant M. Rodrigue Blouin. 

ROLE D'ARBITRAGE DE MARS 

21 mars 1978 
Institut de Marine Devant: Rolland Tremblay 

Grief 23302: Jacques l^orissette: Lettre d'entente no 8 
Arbitre syndical: Christiane Jobin 
Procureurs syndicaux: Aimé Thériault et Pierre Gingras 

En vertu de la lettre d'entente no 8 qui stipule que le professeur de l'Institut 
de fvlarine détenteur d'un brevet d'Officier de marine, reconnu par le fvlinistère 
fédéral des Transports et qui satisfait à des conditions particulières d'enseigne-
ment, a droit à un surplus de 15% de son salaire de base annuel. Le Collège 
refuse en alléguant que Jacques fvicrissette ne répond pas aux deux conditions 
particulières et celui-ci prétend le contraire. 

SÉCURITÉ D'EMPLOI: DES MÉCANISMES IMPÉRATIFS 

La session sectorielle tenue le 
12 février dernier regroupait les 
représentants de 31 syndicats de 
CEGEPS et ceux-ci furent .appeler 
à statuer sur diverses questions 
liées à l'interprétation et à l'appli-
cation de la convention collective 
des CEGEPS. 

Autant que faire se peut, nous 
avons toujours cherché à définir 
nos politiques d'application à la lu-
mière de nos demandes de la der-
nière ronde de négociation. L'inter-
prétation de 5.4.17b) à l'ordre du 
jour de la réunion du 12 février 
n'a pas fait exception à cette règle. 

L'article 5.4.17b) (priorité d'en-
gagement dans le cadre du méca-
nisme de sécurité d'emploi) pré-
voit que "les Collèges, avant d'en-
gager tout autre candidat, tiennent 
compte des candidatures suivantes 
avant de combler un poste à temps 
complet: (professeur à temps par-
tiel à l'emploi, chargés de cours 
à l'emploi du Collège, professeurs à 

temps partiel à l'emploi du Collège 
l'année précédente, prolesseur a 
l'emploi du Collège désirant chan-
ger de spécialisation; professeur 
venant d'un autre collège)". Quel 
est le sens de "tiennent compte" 
dans ce contexte? 

Les comités de 
sélection doivent-ils retenir auto-
matiquement les candidatures de ces 
enseignants? Quel est l'ordre de 
priorité d'engagement parmi ces 
candidats? Telles étaient quelques-
unes des questions posées. 

Les délégués des syndicats qui 
avaient préalablement consulté ces 
instances locales ont décidé que la 
politique de la FNEQ serait de con-
sidérer que "tiennent compte" à un 
caractère impératif donc que les 
Comités de sélection sont appelés 
à recommander l'engagement auto-
matique de tout candidat dont la can-
didature est prévue à 5.4.17b) pour-
vu que ce dernier satisfasse aux 
exigences minimales et indispensa-
bles du poste. Bref, si un profes-
seur dont la candidature est prévue 

à 5.4.17b) pose sa candidature sur 
le poste à combler, le comité de 
sélection n'a d'autre choix que de 
recommander son engagement s'il 
satisfait aux exigences du poste et 
pourvu qu'il n'y ait pas de candida-
ture provenant de 5.4.17a) (prof, à 
temps plein). 

En effet, lors de la négociation de 
1975, nous avons demandé que tout 
professeur (à temps partiel, à la le-
çon, etc...) bénéficie d'une forme de 
sécurité d'emploi en apparaissant 
sur la liste des engagements auto-
matiques (5.4.17a) à l'intérieur de 
leur spécialisation ou pour une spé-
sa spécialisation ou pour une spé-
lifié. 

Nous avons évalué que la mise 
en application rigoureuse de cette 
décision nous rapprochait de nos 
objectifs initiaux de négociation, ce 
qui explique la décision prise et la 
référence aux exigences minimales 
et indispensables. Cette référence 
n'apparaissant pas explicitement à 
5.4.17b), les délégués n'ont pas jugé 
opportun d'établir un ordre de prio-
rité parmi ces candidatures, cette 

responsabilité étant laissée aux co-
mités de sélection. 

Puisque les professeurs sont ma-
joritaires au Comité de sélection et 
que le Collège ne peut engager sans 
la recommandation favorable dudit 
comité, il nous est possible d'impo-
ser cette politique d'application qui 
devrait nous permettre de faire un 
pas de plus dans le sens d'une véri-
table sécurité d'emploi. 

QUËBEC-FNEQ 
Depuis peu, le bureau de 

Québec de la FNEQ dispose 
d'une ligne téléphonique 
privée. Il vous est donc 
possible d'atteindre direc-
tement les bureaux de la 
Fédération à Québec sans 
passer par le numéro géné-
ral de la CSN. Il suffit de 
signaler les numéros 524-
5281 ou 524-5282. 
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La confection des programmes passe aux mains de la DGEC 
Lors de la création des cegeps, à 

la fin des années 60, le gouverne-
ment - démuni d'expertise au cha-
pitre de la mise en place des pro-
gramme au niveau collégial - avait 
associé les professeurs à la coor-
dination des programmes dans le 
tout nouveau réseau des cegeps. 
Après dix ans, la DGEC est parvenu 
à former ses propres fonctionnaires 
spécialisés dans l'évaluation et la 
coordination des matières et pro-
grammes. 

Il fallait dès lors s'attendre à ce 
que les professeurs soient écartés 
à plus ou moins brève échéance du 
processus de confection des pro-
grammes. C'est lors d'une réunion 
des coordonnateurs provinciaux, le 
17 février dernier, que les repré-
sentants du service des program-
mes de la DGEC ont fait savoir aux 
coordonnateurs provinciaux (un 
professeur par cegep) qu'il seraient 
écartés des deux premières .étapes 
de la coordination. 

C'est d'ailleurs ce qu'annonçaient 
déjà les commissions de program-
mes proposées par les rapports 
Nadeau et GIPEX. 

En 1974, le service des program-
mes avait mis sur pied un cycle 

de trois phases; une première, la 
phase A, qui consistait dans l'éva-
luation des programmes, une se-
conde, la phase B, qu visait à la 
mise sur pied ou à la revision des 
programmes et enfin une phase d'a-
nimation pédagogique, la phase C. 
Cette dernière devait être orientée 
vers l'élaboration de guides pédago-
giques et l'organisation de rencon-
tres plus larges entre les profes-
seurs (exemple: organisation de col-
loques). Ce cycle devait couvrir une 
période de 7 ans dont la majeure 
partie serait consacrée à la 
phase C. 

Lors de la réunion du 17 février, 
les coordonnateurs apprenaient que 
seule la phase C relèverait désor-
mais de la coordination provinciale. 
Les comités de coordination ne doi-
vent donc plus être considérés com-
me des comités de "programmes" 
mais comme des comités d'échan-
ges et d'animation pédagogique dans 
le cadre d'une discipline ou d'un 
programme. Les phases A et B re-
lèveront directement du service des 
programmes de la DGEC. Ainsi, l'é-
valuation d'un programme ou d'une 
discipline se fera par un ou des ex-

perts ou par des gens spécialement 
engagés pour l'évaluatin. Le coor-
donnateur ou des délégués pour-
raient figurer parmi ces "experts" 
ou "personnes spécialement enga-
gées". Quel que soit le mode de for-
mation, tous ces gens relèveront 
exclusivement du service des pro-
grammes. Le comité pédagogique 
pourra toujours faire des sugges-
tions, des rapports, etc., mais les 
études se feront sur commande ex-
plicite et expresse de la DGEC. 
Les études seront possiblement fai-
tes par des gens du comité mais 
ceux-ci ne relèveront plus du tout 
du comité en question. 

Cette orientation va clairenient 
dans le sens des commissions de 
programmes annoncées par Nadeau 
et GTX. Il est clair que l'intention 
du service des programmes est de 
mettre sur pied ces commissions 
dès maintenant et que, pour faire 
accepter ces changements, il s'ap-
puie sur les réclamations qui ont 
souvent cours d'une coordination à 
une autre. Il est également certain 
que, dans un tel cadre, les travaux 
de GIPEX constitueront l'élément 
majeur de la fabrication des pro-
grammes et des cours. 

Ouverture de la chasse aux sorcières 
Le CSE invite le ministère à se donner les moyens d'évaluer les cours de philo 

Après la chasse aux prétendus 
"terroristes" (bien timides!) de Li-
moilou, le MEQ cautionne depuis 
quelques temps une entreprise de dé-
nigrement qui prend toutes les allu-
res d'une chasse aux sorcières. 

En janvier, c'est le cegep de 
Montmorency qui ouvrait le bal en 
lançant, par le biais de l'Association 
de parents, une vaste "enquête" sur 
les déviations de "certains" pro-
fesseurs dans "certains" cours de 
philo. A St-Jérôme, le C.A. a aus-
si annoncé une telle intention. 

Déjà, à la première session, le 
directeur général de la DGEC avait 
donné le feu vert à une telle opéra-
tion en dénonçant bien haut "la con-
duite déplorable de certains profes-
seurs qui, (lui) dit-on, abusent de 
leur tribune pour véhiculer leurs 
propres idées politiques ou favori-
ser certaines idéologies". 

Plus récemment, (dans un avis 
déposé au début du mois) le Conseil 
Supérieur de l'Education proclamait 
par une grande salve l'ouverture de 
la chasse... aux sorcières! 

Du "on dit" au "certains croient", 
le CSE débouche sur une condamna-
tion bruyante de ceux qui ne seraient 
pas les ardents défenseurs d'une 
neutralité qui sert de paravent à une 
caution du statu quo. 

Pis encore, le CSE prend prétex-
te de cette généralisation hâtive 
pour ouvrir la porte à une intrusion 
directe dans les libertés académi-
ques inscrites dans la courte histoi-
re des cegeps et dans nos conven-
tions collectives. r 

La nostalgie du pouvoir 
Pour ceux qui doutent encore de 

ces intentions, nous vous proposons 
ici un texte soumis au CSE, qui a 
servi à la préparation de cet avis, et 
dont la FNEQ a pu prendre connais-
sance. 

"Même si l'on peut lire "sous 
l'autorité du Collège", la conven-
tion collective (des enseignants) 
limite les possibilités d'interven-
tion directe du Ministre ou de la 
DGEC, voire même des collèges. 

La responsabUité de l'évaluation 
de l'enseignement est actuellement 
partagée entre les enseignants, les 
collèges et le Ministère de l'édu-
cation. Aussi bien admettre fina-
lement que ni le Ministère, ni les 
collèges n'ont de réel pouvoir 
d'intervention si ce n'est un cer-
tain pouvoir moral qui agira si 
l'opinion publique eat alertée et 
favorable. 

Puisque ni la loi 21, ni les rè-
glements du Ministère de l'éduca-
tion, ni la coutume ne militent en 
faveur d'interventions dans les 
questions pédagogiques, le seul 
moyen de régler un problème sé-
rieux via la légalité réside dans la 
proclamation de lois spéciales ad 
hoc. 

A plus long terme, le Ministre 
devrait amender la loi 21 et se 
munir de règlements coercitifs 
qui ne s'appuieraient plus sur la 
seule bonne foi des parties con-
cernées. Une telle démarche sera 
périlleuse car il en va de l'autono-
mie des collèges que ceux-ci ont 
revandiquée à grand cris. Il fau-
dra prévoir des levées de bou-
cliers. 

Puisqu'on ne pourra plus faire H 
de cette autonomie, il conviendra 
d'établir des standsurds, des critè-
res d'évaluation et des mécanis-
mes par lesquels le ministre de-
vra rendre compte à la population 
de la qualité de ce qui se fait dans 
les collèges, publics et privés". 

Voilà un texte qui ne laisse au-
cun doute sur ses intentions. Il 
émane du secrétariat du CSE. 

Sous le couvert de la qualité de 
l'enseignement, le CSE prend pré-
texte de certaines critiques faites 
à l'égard de certains cours de phi-
lo pour s'en prendre à l'ensemble 
des professeurs dispensant des en-
seignements dans des disciplines à 
préoccupation sociale et politique. 

Un-enseignement 
démobilisant 

Cette "polarisation culturelle et 
politique dans l'enseignement de la 
philo et d'autres disciplines au col-
lège" va être utilisée par le Con-
seil pour mettre en garde les pro-
fesseurs "de veiller à ce que les 
enseignements correspondent aux 
objectifs fixés, aux droits et aux ca-
pacités des étudiants" et procéder à 
l'évaluation des enseignants, des en-
seignements, des programmes et 
des établissements, comme c'est 
actuellement le cas au Cegep de Li-
moilou. 

Jugeant que les étudiants ne sont 
pas capables de s'engager au coeur 
d'une véritable démarche philoso-
phique, le Conseil propose de déli-
miter d'avantage les objectifs des 
cours de philo en les retreignant à 
la logique, à la critique et à l'his-

toire des idées. Surtout que les 
cours de philo ne puissent pas dé-
velopper l'esprit critique de l'étu-
diant! La neutralité au service du 
statu quo et de l'ordre établi! 

Le CSE va même jusqu'à se de-
mander publiquement si l'enseigne-
ment de la philo ne devrait pas 
"être reporté à plus. tard dans la 
vie, au moment où l'expérience sus-
cite des questions de manière plus 
aiguë et profonde". Faut-il rappe-
ler à ces illustres sages du CSE que 
ces jeunes gens approchent, quand 
ils n'ont pas tout simplement atteint 
ou dépassé l'âge du droit de vote, de 
la participation à la vie sociale et 
politique de leur communauté? En-
fin, l'effort soutenu du Conseil du 
patronat est récompensé! 

Déjà le brouillon de Livre Blanc 
SL^ l'enseignement collégial, qui 
circule actuellement sous la table, 
indiquait une volonté nette de cen-
tralisation et de contrôle des conte-
nus et méthodes pédagogiques. Dans 
son avis, non seulement le CSE cau-
tionne une telle politique, mais en 
outre il propose clairement de mo-
difier la loi des collèges pour que 
le Ministre de l'éducation "puisse 
nettement intervenir si nécessaire" 
tant sur les "questions touchant 
l'enseignement" que sur le fonc-
tionnement d'un collège. 

C'est donner au ministre, sur un 
plateau d'argent, un pouvoir d'in-
tervention qui lui permettrait mê-
me d'abolir un enseignement qui 
n'aurait pas l'heur de lui plaire. Le 
moins que l'on puisse dire c'est 
qu'il s'agit là d'une voie bien dan-
gereuse. 
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